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Chronique générale

Eléments du système politique

Problèmes politiques fondamentaux

Identité nationale

Jean-Luc Addor (udc, VS) a déposé une initiative parlementaire qui vise à punir
quiconque s'en prend à un emblème national – au drapeau – d'une peine
d'emprisonnement ou pécuniaire. Il se réfère ainsi à la motion 12.3695, qui n'avait pas
atteint l'objectif souhaité. La CAJ-CN a recommandé à sa chambre par 15 voix contre 10
de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 12.04.2024
CHLOÉ MAGNIN

Le Conseil national a traité de l'initiative parlementaire qui souhaitait  punir quiconque
s'en prend à un emblème national, dans le but de sanctionner pénalement les attaques
au drapeau suisse, aussi dans le cadre privé. Jean-Luc Addor (udc, VS), qui avait déposé
l'initiative parlementaire, a invoqué la protection de l'honneur et de l'autorité de l'Etat,
mais aussi le sentiment patriotique pour justifier l'importance de cette modification de
l'article 270 du code pénal. Selon l'initaitive parlementaire, si l'initiative est adoptée,
tous les drapeaux suisses et cantonaux seront protégés, et non pas uniquement ceux
arborés par une autorité. Philippe Nantermod (plr, VS) a défendu la position de la
majorité de la Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN). Bien
que la majorité de la CAJ-CN ait qualifié un acte de haine contre le drapeau suisse de
«particulièrement vulgaire, agressif et malvenu», elle s'est opposée à la modification de
l'article 270 du code pénal afin de préserver la liberté d'expression, qui est essentielle
dans une démocratie. Le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative
parlementaire par 115 voix contre 68 et 3 abstentions. La minorité était composée de
l'UDC et de 5 membres du Centre. 2

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 04.06.2024
CHLOÉ MAGNIN

1) Communiqué de presse CAJ-CN du 12.4.24
2) BO CN, 2024, p.1034 ss.; SoZ, 26.5.24
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